
 
 

MAIRIE DE PELISSANNE 
Service Education et Jeunesse 
26 Avenue Frédéric Mistral 

13 330 PELISSANNE 
���� 04 90 55 32 92   /   ���� 04 90 55 45 47 

sej@ville-pelissanne.fr 
 

 
RESTAURATION MUNICIPALE 

PLANNING VARIABLE 

Fait à Pélissanne,le…../…../…… Signature du responsable : 

Identité de l’enfant 
 

Nom : ………………………………………………                   Prénom : ………………………………………… 
 

Date de naissance : ……… /……… /………            Sexe : Masculin ����     Féminin  ���� 
 

Ecole :     

□ Roux de Brignoles     □ Enjouvènes      □ Y.Besson      □ V.Garcin     □ Plan de Clavel 
   
Classe : ………………..   
 

Inscription                  

Veuillez choisir les jours de présence de votre enfant à la cantine (en précisant les dates souhaitées) 
 

MOIS DE : …………………………………………………. 
 

 

1ère semaine 

 

Lundi ……. / ……. 

 

Mardi ……. / ……. 

 

Jeudi ……. / ……. 

 

Vendredi ……. /……. 

 

2ème semaine 

 

Lundi ……. / ……. 

 

Mardi ……. / ……. 

 

Jeudi ……. / …….. 

 

Vendredi ……. /……. 

 

3ème semaine 

 

Lundi ……. / ……. 

 

Mardi ……. / ……. 

 

Jeudi ……. / …….. 

 

Vendredi ……. /……. 

 

4ème semaine 

 

Lundi ……. / ……. 

 

Mardi ……. / ……. 

 

Jeudi ……. / …….. 

 

Vendredi ……. /……. 

 

5ème  semaine 

 

Lundi ……. / ……. 

 

Mardi ……. / ……. 

 

Jeudi ……. / …….. 

 

Vendredi ……. /…….  

Annulation 
Tous les repas initialement prévus sur le fiche d’inscription sont dus à l’exception des cas suivants : 

� Signalement par écrit (mail, fax ou courrier) de l’absence de l’enfant, au plus tard 15 jours avant, auprès du 

SEJ (Service Education Jeunesse) 

� Absence pour maladie, hospitalisation ou évènement grave de l’enfant seront déduits de la facture sur 

présentation d’un certificat médical au SEJ dans un délai de 15 jours. 

� Fonctionnement inhabituel de l’école ou du site de restauration : classe verte, sortie, grève … 


